
TARIFS DE 
LA TAXE DE SÉJOUR 
Par personne et par nuitée. 

Tarifs au 
Types et catégories 

1 er janvier 
d'hébergement 

2026 

Palaces 4,60 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 
tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 3€ 
étoiles 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 
tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 1,50 € 
étoiles 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de 
tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 1, 10 € 
étoiles 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de 
tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 0,90 € 
étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 
tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 
1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 0,70 € 
étoiles, chambres d'hôtes, auberges 
collectives 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles 
et tout autre terrain d'hébergement de 
plein air de caractéristiques équivalentes, 0,60 € 
emplacements dans des aires de camping-
cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles et 

0,20 € tout autre terrain d'hébergement de plein 
air de caractéristiques équivalentes 

Tout hébergement sans classement ou en 5% 
attente de classement, à l'exception des 

(*) hébergements de plein air 

(•) Taux applicable sur le coût de la nuitée hors taxe par personne 

(tarif plafonné au tarif le plus élevé de la grille) 

-

QUALIFIER SON 
HÉBERGEMENT 

La clientèle touristique est sensible au niveau 

de classement des hébergements touristiques. 

La qualification globale de l'offre joue donc un rôle 

important dans la promotion de la destination. 

Pour garantir à votre clientèle une qualité d'ac­

cueil, de confort et de services, Atout France 

(opérateur national) vous accompagne pour me­

ner à bien les démarches qui vous permettront 

d'obtenir ou de revisiter votre classement. 

En savoir plus : www.classement.atout-france.fr 

Pour tout renseignement 
sur la taxe de séjour : 

Lorient Agglomération 
(contact : Linda RAY) 

Tél. 02.90.74.73.77 
taxedesejour@agglo-lorient.fr 
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